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C.T.S.D. 
27 janvier 2022 

 
Document 1  

 
REPARTITION DES MOYENS D’ENSEIGNEMENT DANS LES COLLEGES DE LA 

SOMME 
 

 
I. La dotation départementale 
 

 HP HSA IMP TOTAL 
Potentiel RS 2021 26 433,05 2 755,79 229,50 29 418,34 
Mesures de rentrée 46 - 46 0 0 
Mesures financées 
au niveau 
académique 

60 3 0 63 

Potentiel RS 2022 26 539,05  2 712,79 229,50 29 481,34 
 
Certaines mesures au bénéfice des collèges sont financées au niveau académique : l’ouverture de 2 ULIS, 
d’une UPE2A et d’une section sportive supplémentaire (Acheux-en -Amienois) 
 
 
L’évolution attendue des effectifs dans les collèges du département est la suivante (y/c SEGPA) : 

Constat de rentrée 2021 :  21 493 élèves 

Prévision des effectifs d’élèves attendus au 1/9/2022 :  21 269 élèves  

Évolution par rapport à la rentrée scolaire 2021 : -224 élèves 
 
 
II. Méthode de répartition de la dotation  
 

 Pour les collèges : 
 
1/ Prévisions d’effectifs arrêtées par IA-DASEN (croisement des données DEPP/DOS/EPLE).  
 
2/ Structures arrêtées en fonction des effectifs prévisionnels, 
 
3/ Calcul de la dotation en application de la grille horaire (26 heures [enseignements obligatoires] + 3 
heures [dotation supplémentaire]), 
 
4/ Ajout des heures diverses, à savoir les dotations : UNSS, sections sportives, financement bilangues 
rares 
 
5/ Financement des dispositifs particuliers hors classe: ULIS, UPE2A, dispositifs et classes relais, 
enseignants référents, DAR, heures règlementaires de laboratoire 

 
 

 Pour les SEGPA :  
 

Les dotations sont calculées à la structure en application de la grille horaire. 
 

 1/ Effectifs prévisionnels arrêtés par IA-DASEN (croisement des données ASH/DOS), 
 
 2/ Structures arrêtées par IA-DASEN, 
 

3/ Calcul de la dotation dans le respect de la grille horaire. 
Pour 2022/2023, la dotation des SEGPA est de 2 299 heures poste et 4 HSA (1) 
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III. Les moyens attribués aux établissements 
 
Le nombre de divisions est arrêté en fonction des effectifs prévisionnels. Pour l’année scolaire 2022/2023, il est 
prévu le financement de 827 divisions, soit un « financement structure » de 23 983 heures (22 006 HP / 1 977 
HSA) (2) 
 
A cela s’ajoutent les heures destinées à l’UNSS, aux sections sportives et aux heures diverses (bilangues rares, 
projets spécifiques), pour 557 HP et 141 HSA (dont LCA :8 heures comprises) (3) 
 
De plus, des moyens doivent être provisionnés sur le potentiel horaire disponible. 
 
Certains font l’objet d’une attribution spécifique dans les moyens délégués dans la DGH (4) 
 

 HP HSA Total 
ULIS 915,00  915,00 
ULIS :  4 ouvertures 84,00  84,00 
Accueil des élèves allophones – UPE2A 108,00  108,00 
UPE2A : 1 ouverture 18,00  18,00 
Dispositifs et classe relais 94,50 6,00 100,50 
Enseignants référents 52,00  52,00 
Dispositif d’autorégulation : DAR 21,00   
Heures réglementaires : labo  126,00 126,00 

SOUS TOTAL 1 1 292,50 132,00 1 424,50 

 
D’autres seront notifiés ultérieurement (5):  
- Au cours du 1er semestre 2022 :  

 

 HP HSA Total 
    

PONDÉRATIONS REP+ 75,00 195,00 270,00 

 SOUS TOTAL 2 75,00 195,00 270,00 

 
- après la rentrée scolaire : 

 
 HP HSA Total 
    

Décharges syndicales et CHSCTD 56,00 12,00 68,00 
Mise en réseau SEGPA  5,56 5,56 
Communes non limitrophes 23,00 60,00 83,00 
Ajustements UNSS / labo 18,00 25,50 43,50 

 SOUS TOTAL 3 97,00 103,06 200,06 

 
Le département finance également des postes non inclus dans les dotations des collèges (6) 
 

 HP HSA Total 
    

Directeur SEGPA de Gamaches 18,00  18,00 
Référent harcèlement / Cabinet du DASEN 18,00  18,00 
Référent culture 18,00  18,00 
CHU  18,00 18,00 
SAPAD  20,00 20,00 

 SOUS TOTAL 4 54,00 38,00 92,00 

 
Enfin, une réserve est provisionnée au titre des ajustements (7), soit 158,55 HP et 122,73 HSA 
 

TOTAL GÉNÉRAL(1+2+3+4+5+6+7) 26 539,05 2 712,79 29 251,84 
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IV. Budgétisation 2022 
 
Sont budgétées, pour 2022, les mesures nouvelles telles que : 
 

- L’ouverture de 4 ULIS collège, dont 2 financées au niveau académique 
 Val de Nièvre – DOMART-EN-PONTHIEU 
 Pierre et Marie Curie – ALBERT  
 Rosa Parks – AMIENS 
 Auguste Janvier – AMIENS 

 
 

- L’ouverture d’une section internationale dans les collèges de la cité éducative (César Franck et Arthur 
Rimbaud) 
 

- L’ouverture d’une UPE2A au collège Guy Maréschal 
 
 

 
Les moyens attribués dès à présent aux collèges sont les moyens destinés au financement de la structure (2), 
les heures diverses (3) et les moyens spécifiques (4). 
 

 HP HSA Sous-total 
Structure collèges (2) 22 006,00 1 977,00 23 983,00 
Heures diverses (3) 557,00 133,00 688,00 
Moyens spécifiques (4) 1 292,50 132,00 1 424,50 
Moyens attribués aux collèges 23 853,50 2 242,00 26 095,50 

 


